	ISSOIRE

COMMUNAUTE


	EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL DE COMMUNAUTÉ

	Nombre de Membres :
    En exercice :   27
    Présents :         26
    Votants :           26
    Pour :               25
    Contre :            0
    Abstention :     1
(M. BARRAUD)
	L’an deux mil neuf,

Le 6 octobre à dix-huit heures trente,
LE CONSEIL DE COMMUNAUTÉ d’ISSOIRE COMMUNAUTÉ dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire dans la salle de l’espace panoramique au Broc sous la présidence de Monsieur Bernard ROUX, Président.
Date de convocation : 30/09/2009
Date d’affichage :       14/10/2009

	OBJET :

Autorisation à donner à Monsieur le Président pour signer un avenant à la promesse de vente avec la société ISSOIRE OCCASION
Publié et certifié exécutoire

Issoire, le 14/10/2009
Transmis à la Sous-Préfecture d’Issoire le 14/10/2009
Le Président
Bernard ROUX
	Présents avec voix délibérante : Mrs Jacques MAGNE, Gérard GUILLET, Robert CHABAUD, Gilles DUFOUR, Christophe NECHAOUNI, Sébastien ALLART, Bertrand BARRAUD, Marc JAMON, Joël MALLET (suppléant), René CHAUTARD (suppléant), Georges CHASSANY, Lionel DIRAND, Philippe MARTY, Bernard ROUX, Henri GONIN, Lionel GERARD, Georges NAVA, José CHIODO, Henri SEMONSUT, Joël BORTOLOTTI ; Mmes Véronique COLAS-FIORINI, Maria LANCRENON, Nadège DUCHET, Jocelyne BOUQUET, Chantal POISSON (suppléante), Josiane LETELLIER (suppléante).
Absents excusés : Mrs Jean-Yves CROUZET, Fabien BERNARD, Eric THOMAS ; Mmes Martine VORE, Françoise CHAUVIERE.
Secrétaire : M. Henri GONIN
Rapporteur : Monsieur GUILLET
Monsieur le Rapporteur rappelle aux membres du conseil communautaire que la société ISSOIRE OCCASION a signé une promesse de vente concernant la parcelle ZL 341p B de 2500m² sur PIT de Lavaur - La Béchade le 4 novembre 2008 (Voir plan ci-joint).

Les délais de réitération de cette promesse étant dépassés, Monsieur Darson demande une prolongation de délai car son projet a connu quelques ralentissements mais fait toujours parti de l’actualité de l’entreprise.

Monsieur le rapporteur rappelle que la société Issoire Occasion est actuellement installée sur la zone des Croizettes à Issoire. ll souhaite développer une activité de construction de châssis tubulaires sur le PIT. Monsieur Darson emploie 9 salariés actuellement et prévoit avec cette nouvelle implantation l’embauche de 3 ou 4 personnes supplémentaires.

Monsieur le rapporteur propose donc aux membres du conseil communautaire de prolonger le délai imparti à cette entreprise et de le porter au 1er mars 2010 (comme indiqué dans l’avenant ci-joint).

Monsieur le Rapporteur propose donc aux membres du conseil communautaire :

· d’autoriser Monsieur le Président à signer cet avenant à la promesse de vente avec la société Issoire Occasion qui restera annexé à la présente délibération et à signer la réitération par acte authentique par devant l’étude de Maître Amouroux, Chevalier, Brion, tous les frais, droits, taxes et honoraires restant à la charge de l’acquéreur.

Les membres du Conseil Communautaire, ouï l’exposé de Monsieur le Rapporteur et après en avoir délibéré, décident à 25 voix pour et une abstention :

· d’autoriser Monsieur le Président à signer cet avenant à la promesse de vente avec la société Issoire Occasion qui restera annexé à la présente délibération et à signer la réitération par acte authentique par devant l’étude de Maître Amouroux, Chevalier, Brion, tous les frais, droits, taxes et honoraires restant à la charge de l’acquéreur.
   Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus

                                                   Au registre sont les signatures

                                                   Pour copie conforme :

                                                   Le Président,
                                                   Bernard ROUX
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